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L’
évolution du commer-
ce des céréales est 
marquée par une seg-

mentation croissante des mar-
chés. Ces derniers exigent de la 
part des producteurs et des 
collecteurs des marchandises 
répondant à des spécifi cations 
de plus en plus diversifi ées au 
niveau physique, technologique 

et sanitaire, ainsi qu’à des ca-
hiers des charges de plus en 
plus précis. D’autre part, de-
vant un marché des céréales 
tendu, les producteurs doivent 
être de plus en plus attentifs 
aux débouchés de leur récolte.

Cette dimension d’adapta-
tion à la demande des consom-
mateurs n’est pas nouvelle en 
soi, mais son poids, dans l’évo-
lution des marchés, est de plus 
en plus déterminant, et parfois 

Quand ils sèment 
du maïs, les 
producteurs 

doivent avoir à 
l’esprit de produire 

pour vendre. 
Tout l’itinéraire 

technique doit donc 
être orienté vers 
l’obtention d’un 

produit spécifi que 
répondant à une 

attente du marché. 
Cette notion de 

segmentation 
est essentielle 

pour préserver la 
rentabilité du maïs 

en France.

Adapter l’offre à la 
demande des marchés

Les débouchés du maïs sont variés et peuvent exiger, dans certains cas, 
une segmentation dès la mise en culture.
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De la diversité des maïs

Le maïs représente 
une large gamme de 

spécifi cités génétiques, 
liées à la composition, au 
développement ou à la 
structure des grains. On peut 
citer les gènes affectant la 
composition (waxy, riche en 
amylose, maïs doux, riche en 
protéines, riche en huile) ou 
la couleur (maïs blanc).
On distingue par ailleurs 
généralement trois grands 
types de maïs selon la 
structure du grain, corné, 
corné denté, denté. Les 
variétés à grains dentés se 
distinguent par la forme 
du grain et la texture de 
l’amande, plus farineuse 
(fi gure 1). Elles ont un 
albumen essentiellement 
farineux, dans lequel les 
granules d’amidon sont 
dans un réseau protéique 
relativement lâche. A 
l’inverse, pour les grains 
plus cornés, à albumen 
essentiellement vitreux, 
les grains d’amidon sont 
fortement imbriqués dans un 
réseau protéique dense.

Coupes de différents types de grains de maïs (fi g. 1)

Selon le type de grain, la structure des grains d’amidon offre 
différentes possibilités d’utilisation du maïs.

Grain denté

Grain corné denté

Grain corné
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inédit en ce qui concerne les 
qualités des matières premiè-
res et des produits.

La qualité oriente 
les stratégies 
d’approvisionnement

On peut définir la qualité 
comme l’adaptation de la ma-
tière première à son utilisa-
tion. La qualité du maïs intègre 
ainsi un ensemble de critères : 
la qualité commerciale (pour-
centage de grains brisés, ger-
més, impuretés diverses), les 
propriétés des grains sur les 
plans chimique, nutritionnel 
et technologique, la sécurité 
alimentaire (qualité sanitaire, 
résidus de produits phytosa-
nitaires…), la qualité liée aux 
pratiques culturales, ainsi que 
la qualité d’image, difficile-
ment mesurable.

De la culture à l’utilisation, 
de nombreux facteurs peu-

vent infl uencer la qualité de la 
matière première :
- les facteurs génétiques,
- les facteurs agroclimatiques : 
lieu de culture, année, facteurs 
agronomiques,
- les facteurs liés à la récolte : 
maturité, battage,

- les opérations de post-ré-
colte : préstockage, séchage, 
conservation,
- les conditions de transport et 
de manutention,
- les technologies de transfor-
mation.

Les utilisateurs de maïs ont 

une double stratégie pour 
leurs approvisionnements :
• approche économique : prix 
compétitifs, fluctuant peu, 
ainsi qu’une régularité en ter-
me d’homogénéité des lots et 
de disponibilité de la matière 
première.

Etats-Unis : le concept d’« identité préservée »

Aux Etats-Unis, le terme de maïs à valeur 
ajoutée (value-enhanced corn ou VEC) 

a été associé à la mise en place d’une 
séparation du maïs pour des utilisations 
fi nales spécifi ques. Trois facteurs poussent 
au développement des fi lières spécialisées : 
les prix mondiaux historiquement bas 
des produits agricoles, le développement 
des biotechnologies et la demande des 
consommateurs.

Des exemples de fi lières 
spécialisées
Le terme « identity preservation » (IP), 
qui implique ségrégation et traçabilité, 
peut aussi être utilisé dans le cas de maïs 
faisant l’objet d’un tri parce que présentant 
des critères de qualité demandés pour 
des usages spécifi ques. En fait, IP est 
le plus haut niveau d’une production à 
valeur ajoutée, mais il n’en est pas le 
seul exemple. Quatre catégories de maïs 
sont ainsi généralement défi nies : IP, maïs 
spéciaux, super commodité et maïs de 
commodité. Par exemple, le maïs blanc est 
un maïs qui présente une valeur ajoutée, 
mais il n’entre pas habituellement dans la 
catégorie IP.
Ce concept n’est pas nouveau, mais le 
rapport de Buckwell et coll. (1999) sur 
« L’étude économique de la préservation 
d’identité pour les cultures génétiquement 
modifi ées », rappelle que le terme d’IP est 
essentiellement utilisé en association avec 
les OGM. Les fi lières non OGM s’inscrivent 
dans cette tendance. Les travaux du 
Canada, des Etats-Unis et du Japon autour 

des méthodes d’analyses, d’étiquetage 
et de certifi cation visent à mettre en 
place un cadre général, en modifi ant les 
relations agriculteurs/ transformateurs et 
agriculteurs/ organismes stockeurs. En 
fait, le terme IP se réfère à un système de 
culture qui permet de préciser l’origine 
d’un produit ou sa nature exacte. La 
justifi cation de l’IP et la ségrégation qui en 
est sa conséquence comme l’établissement 
de grades de qualité dans les produits 
agricoles, est de faciliter les transactions 
commerciales des producteurs aux 
acheteurs à chaque étape de la chaîne 
alimentaire (premiers transformateurs, 
fabricants d’aliments, distributeurs et 
consommateurs).

Les leaders agricoles incitent à la 
segmentation des marchés
La segmentation du marché du maïs (et 
du soja) dans le Midwest est une réalité. 
Les grosses entreprises agro-alimentaires 
participent d’ailleurs à ce développement 
des fi lières spécialisées : les faibles marges 
dues notamment aux prix faibles amènent 
les acteurs à développer de nouvelles 
stratégies. Les leaders agricoles en font 
leur cheval de bataille et les sociétés de 
consultants en agriculture encouragent 
les agriculteurs dans cette voie des 
fi lières spécialisées, de la traçabilité et 
de la certifi cation. Le but est de capter 
de la valeur ajoutée pour conserver une 
rentabilité de l’exploitation.
On assiste actuellement à un mouvement 
de la production de masse vers une 

production spéciale certifi ée par la 
traçabilité. Ceci nécessite un apprentissage, 
notamment chez les agriculteurs, l’enjeu 
étant la compétitivité de l’agriculture 
américaine et de son industrie agro-
alimentaire.
Les agriculteurs américains sont sans cesse 
à la recherche de nouveaux marchés. Aux 
Etats-Unis, plusieurs milliers d’utilisations 
possibles du maïs dans l’alimentation 
humaine, l’alimentation animale, le 
marché des semences et l’industrie, sont 
répertoriées. Les agriculteurs signent des 
contrats pour des marchés de « niche » 
découverts par des fi rmes ou des réseaux 
de producteurs, sur le marché national 
ou à l’étranger. Les termes des contrats et 
les conditions de stockage et de transport 
doivent assurer aux agriculteurs une certaine 
rentabilité pour maintenir la production de 
ces variétés. La gestion des risques, la marge 
brute d’autofi nancement et la gestion des 
cultures sont autant de facteurs à prendre 
en considération pour susciter l’intérêt de 
l’agriculteur et l’inciter à continuer.
Pour garantir à l’utilisateur fi nal la qualité 
qu’il souhaite, les contrats de production 
de ces variétés sont passés avec des 
agriculteurs, et concernent notamment le 
maïs à haute teneur en huile, le maïs blanc 
et le maïs waxy. Ces contrats fi xent en 
général un prix soumis à prime, une échelle 
de prix selon la qualité désirée ainsi que le 
lieu et la date de livraison. En marge de ces 
contrats, de nombreux agriculteurs cultivent 
ces variétés en spéculant sur une possible 
insuffi sance de la production sous contrat. 

L’obtention de la qualité recherchée se joue à toutes les étapes de la culture, et notamment à la récolte.
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• stratégie technique : recher-
che d’un produit aux carac-
téristiques qualitatives satis-
faisantes et constantes, ou 
respectant un code de bonnes 
pratiques.

Les utilisateurs recherche-
ront d’abord la matière pre-
mière au meilleur prix. Mais 
au-delà des prix compétitifs, 
les principaux industriels 
transformateurs partagent 
ensemble la recherche de 
critères qualitatifs généraux 
comme l’homogénéité et la ré-
gularité d’approvisionnement, 
une qualité commerciale sa-
tisfaisante, ou encore un bon 
état sanitaire des lots.

De plus, si pour la qualité 
des différents grands usages, 
la segmentation n’existe pas 
en tant que telle, il existe une 
certaine attente vis-à-vis de 
critères de qualité plus spéci-
fi ques pour chacun des grands 
secteurs de valorisation, com-
me une valeur énergétique 
élevée, une stabilité de com-
position, ou encore des spé-
cifi cités de composition pour 
l’alimentation animale.

La segmentation par 
contractualisation

La segmentation qualita-
tive pour le maïs recouvre 
à la fois la mise en place de 
moyens de production et la 
valorisation de propriétés in-
trinsèques (fi lière non OGM, 
qualité amidonnière, maïs bio, 
maïs spéciaux divers, sécha-
ge…). En matière de différen-
ciation de l’offre, trois axes 
principaux sont à prendre en 
considération :
- segmentation variétale/ gé-
nétique : introduction d’une 
nouvelle variété,
- segmentation selon l’itiné-
raire de culture,
- combinaison des deux.

Même si elle reste très large-
ment minoritaire sur l’ensem-
ble de la production, il existe 
aujourd’hui une segmentation 
par la contractualisation, 
qui représente en France 
45 000 ha pour les semences, 
25 000 ha pour le maïs doux, 
30 000 ha pour le maïs waxy, 

valorisé en amidonnerie pour 
les propriétés spécifi ques de 
son amidon, quelques milliers 
d’hectares pour le maïs pop 
corn (valorisé en alimenta-
tion humaine, mais également 
pour la fabrication de maté-
riaux biodégradables), et pour 
le maïs blanc (pour le gavage 
d’oie). Elle oblige à raisonner 
en terme de fi lière dans laquel-
le la production intègre les 
besoins des utilisateurs. De 
telles productions ne peuvent 
se faire sans une organisation 
de marché bien maîtrisée.

Ces maïs spéciaux sont un 

moyen de diversifi cation. Ils 
permettent l’accès à des dé-
bouchés nouveaux et sont 
souvent mieux valorisés. 
Cette segmentation pourrait 
s’étendre à d’autres spécifi ci-
tés, notamment de composi-
tion nutritionnelle.

Sur certains marchés de l’ali-
mentation animale, il existe 
également une segmentation, 
par exemple le maïs destiné 

Les débouchés du maïs 
grain en France

Plus de la moitié de la 
production française 

de maïs est exportée, 
essentiellement vers les 
autres pays de l’UE, et 
notamment les pays du Nord 
qui ne produisent pas de 
maïs (Royaume-Uni, Pays-
Bas, Danemark et Belgique) 
ou qui en produisent peu 
(Allemagne). Le secteur de 
l’alimentation animale est de 
loin le plus gros débouché 
du maïs en France, comme 
en Europe. Près du tiers est 
utilisé en autoconsommation. 
L’amidonnerie représente 
16 % des débouchés en 
France. Le maïs destiné à la 
semoulerie représente moins 
de 5 % des tonnages produits. 
Cependant, la France occupe 
une place prépondérante sur 
le secteur de la semoulerie 
car elle exporte pour les 
besoins des semouliers nord-
européens la quasi-totalité du 
maïs qu’ils utilisent.

La valorisation de qualités 
distinctes garanties par un cahier 

des charges précis permet de 
dégager une valeur ajoutée pour 

la fi lière.

Part des exportations 
et des utilisations 
intérieures de la 

production de maïs 
grain français

(ONIC, bilan provisoire 2004-2005)

Part des principales 
industries d’utilisation 
du maïs grain français
(ONIC, bilan provisoire 2004-2005)
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au gavage, qui n’est pas systé-
matiquement contractualisée 
avec les producteurs. Elle ré-
pond aux attentes d’une fi lière 
produits à haute valeur ajou-
tée, et repose sur un allote-
ment spécial avec une condui-
te de séchage spécifi que et des 
critères qualitatifs des grains 
bien défi nis. Certains organis-

mes collecteurs séparent aussi 
les lots pour des destinations 
amidonnières ou semoulières 
(Bénétrix & Lebras, 1999). 
Ainsi, une liste de variétés à 
usage réservé (VUIR) en se-
moulerie a-t-elle été dévelop-
pée en Limagne.

La segmentation sur le 
mode de production

La segmentation peut éga-
lement concerner le mode 
de culture : c’est le cas de 
la culture du maïs selon les 
chartes de production, ou en-
core de la production de maïs 
biologique, qui implique l’ap-
plication de cahiers de char-
ges culturaux (exclusion des 
produits phytosanitaires). Le 
principe est de préserver les 
caractéristiques spécifiques 
d’un produit agricole durant 
toutes les étapes de produc-
tion, transformation, stockage 
et distribution. La valorisation 
des « qualités distinctes » 
auprès des consommateurs 
permet de dégager une valeur 
ajoutée pour la fi lière.

C’est également le cas de la 
production de maïs waxy, du 
maïs doux et du maïs semen-
ce en France. En effet, dans 
le cadre de la fi lière waxy, la 
segmentation part du maillon 
production, donc dès l’amont. 
Les variétés sont différen-
tes des variétés de maïs de 
commodité, et la production 
repose sur la pureté varié-
tale, de la culture en amont 
jusqu’à la commercialisation 
(CEREOPA*, 2000). La seg-
mentation existe obligatoi-
rement depuis le choix de la 
semence.

Le maïs à haute teneur en 
huile (HTH) représente aussi 
un exemple de segmentation 
des matières premières selon 
la qualité. L’objectif est de pro-
poser un maïs riche en huile 
aux fabricants d’aliments spé-
cialisés en aliments volailles 
(pour lesquels le critère prin-
cipal recherché est l’énergie 
métabolisable). Comme dans 
le cas du maïs waxy, il s’agit 
forcément d’une segmentation 
partant du maillon production, 

puisque la production de maïs 
HTH, qui correspond à une 
variété spécifi que, repose sur 
la pureté variétale, avec une 
production isolée obligatoire 
jusqu’à la livraison à l’usine.

Les productions OGM et 
non OGM pourraient reposer 
sur un type de segmentation 
comparable. A l’instar de la 
segmentation de l’offre de 
matière première pour des 
débouchés spécifi ques, la sé-
grégation des OGM doit se 
traduire par la nécessité d’une 
adaptation de l’organisation. 
Cette adaptation concerne 
avant tout la séparation des 
lots de l’arrivée au silo jusqu’à 
la commercialisation, mais 
elle porte aussi sur les rela-
tions entre l’organisme collec-
teur et les producteurs.

Il y a aujourd’hui une cer-
taine diversification dans 
l’utilisation du maïs puisqu’il 
existe déjà des productions 
spécifiques : maïs waxy, 
blanc, pop corn, maïs doux. 
D’autres fi lières se mettront 
en place dès qu’elles auront 
prouvé leur intérêt et/ou dès 
que des variétés auront été 
développées. A moyen ou long 
terme, la segmentation pourra 
alors se faire sur des critères 
de qualité sanitaire, avec des 
variétés plus tolérantes aux 
attaques parasitaires ou aux 
maladies, des critères de qua-
lité nutritionnelle ou encore 
d’aptitude technologique amé-
liorée. Atitre de comparaison, 
pour le maïs aux Etats-Unis, 
le marché a toujours été ma-

joritairement un marché de 
masse. Progressivement, les 
recherches ont permis de 
mettre en valeur des variétés 
spécifi ques (amélioration par 
croisement conventionnel 
ou par transgénèse) : maïs vi-
treux, maïs blanc, maïs waxy, 
riche en amylose, maïs à haute 
teneur en huile, enrichi en ly-
sine, en méthionine, à teneur 
réduite en phytate, nutrition-
nellement amélioré… 

* Centre d’Etude et de Recherche sur l’Economie 
et l’Organisation des Productions Animales

Adapter les itinéraires 
techniques pour assurer 

la compétitivité

Avec le découplage des 
aides lié à la réforme de 

la PAC, le choix d’une culture 
se fait en fonction du rapport 
de revenu lié à la production 
et aux aides fi xes à l’hectare, 
et donc de la marge, des 
nouvelles réglementations 
(notamment phytosanitaires), 
de l’accès aux ressources en 
eau, ainsi que des contraintes 
d’organisation et de temps de 
travail.
ARVALIS - Institut du 
végétal a réalisé, en étroite 
concertation avec les 
producteurs de maïs, une 
étude de la segmentation de 
la culture du maïs en France 
répondant à chacun des 
contextes pédo-climatiques 
locaux. Les équipes régionales 
ont identifi é des segments 
de production homogènes 
en terme d’itinéraires 
techniques, en caractérisant 
ces segments sur la base 
de critères agronomiques, 
économiques, réglementaires 
et environnementaux. La 
production de maïs est 
décrite, pour chaque grand 
type de sols, en terme 
de conduite de culture 
(sec/ irrigué), de surface, de 
précocité, de ressource en 
eau et stratégie d’irrigation, de 
fertilisation, de désherbage, 
de concurrence avec les 
autres cultures… Cette 
description analytique permet 
d’aboutir à un diagnostic 
critique des performances 
et des coûts de production, 
puis à des propositions 
d’amélioration des itinéraires 
techniques culturaux de la 
production de maïs. Ces 
stratégies d’adaptation 
et de segmentation de la 
culture sont nécessaires pour 
préserver la rentabilité du 
maïs (Renoux, 2006).

Pour en savoir plus…
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Des variétés aux potentiels génétiques variés permettent de répondre aux 
différents besoins.
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